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DEPARTEMENT 

YVELINES 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Liberté - Égalité - Fraternité 
 

CANTON 
RAMBOUILLET 

ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

Prolongation arrêté n° 2023/049 

COMMUNE 
SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES 

Règlementation temporaire de la circulation  
Allée du Moulin 

 
Le Maire de la commune de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
 
Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
 
Vu le Code de la Route, notamment l’article R 417-10 et R 412-28, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2213-1 et L 2213-2, 
 
Vu l'arrêté Préfectoral du 21 octobre 1965 portant règlement sur la conservation et la surveillance 
des voies communales, 
 
Vu l'arrêté et l'instruction interministériels sur la signalisation routière, modifiés par les textes 
subséquents, 
 
Considérant que les travaux de voirie nécessaires au raccordement des logements au Champ 
des Pommiers impacteront les riverains de l’Allée du Moulin sur la sortie par la rue de la Chapelle 
Saint-Fiacre. 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : La règlementation de la circulation est modifiée dans le périmètre de l’Allée du Moulin.  

 
Article 2 :  L’arrêté municipal n° 2023-049 en date du 04 avril 2023 est prolongé au samedi 04  
octobre 2023. Le reste est sans changement. 
 
 Article 3 : la circulation des véhicules se fera uniquement par la rue de Nuisement. 
 
Article 4 : la présente autorisation ne fera l’objet du paiement d’une redevance forfaitaire, et   
conformément à la délibération DM numéro 2021/37 en date du 10 avril 2021. Madame le Maire 
ayant décidé d’y déroger 
 
Article 5 : l'affichage de cet arrêté sera obligatoire pendant toute la durée du chantier. Il sera 
exécuté par le déclarant. 
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Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera affichée en mairie de SAINT-ARNOULT-
EN-YVELINES, et transmise : 
- M. le commandant de la brigade de gendarmerie de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
- M. le responsable du Centre de Secours de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
- M. Le responsable de la Police Municipale de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES. 
 
Qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
       
                 Fait à SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 

Le 19 juin 2023 
 

 
 

 Le Maire, 
 
 
 
 

                                 Joëlle JEGAT     
 
 
 
 

 

Signé électroniquement par : Joëlle JEGAT
Date de signature : 20/06/2023
Qualité : Signature Maire


